
Programme 
Contexte, principes et intérêts de la démarche Terra Vitis®

• Les 10 chapitres du cahier des charges, liens avec les 3 piliers de la
viticulture durable

• Les engagements correspondants (réglementaires et spécifiques à
Terra Vitis®) et les objectifs à atteindre

Identifier le niveau de son exploitation par rapport aux exigences Terra 
Vitis®

• Exigences réglementaires inscrites dans les engagements du cahier
des charges - méthodologie d’auto-diagnostic

• Inventorier et analyser ses pratiques actuelles : phyto, fertilisation,
biodiversité, santé sécurité, gestion de l’eau, hygiène et sécurité au
chai, gestion des déchets

Identifier des pratiques permettant d’assurer la durabilité économique, 
écologique et sociétale de l’exploitation 
• Utilisation des données, émergence d’idées, exemples de pratiques

agro-écologiques pour appréhender un plan d’actions de mise à niveau

de son exploitation pour préparer l’audit Terra Vitis®

• Présentation des outils de traçabilité

DATE(S) & LIEU(X) 

25 janvier et 8 février 

Adar de CADILLAC

29 février et 21 mars 

DURÉE - 14h / 2 jours 

Horaires - 9h-17h30 

PUBLIC - Chefs d’exploitation, 
responsables d’exploitation viticole

Niveau - Aucun

PRÉREQUIS - Aucun

EFFECTIF MAX - 12 

TARIFS 

AVEC PRISE EN CHARGE VIVEA 

Totale Partielle 

SANS PRISE EN CHARGE - Tarif net TVA 
448 € 

Méthodes & outils 
Exposés, visionnage de vidéos, échanges. Travaux pratiques
individuels et en petits groupes avec outils (grille de diagnostic).. 

Évaluation des résultats & suivi de l’éxécution Intervenantes 

Évaluation des résultats Suivi de l’éxécution Sophie BOURNERIE
Animatrice Terra Vitis 

Emilie BATIER
Conseillère environnement CA33 

Accompagnatrice SME 

FORMATIONS 2024 
MAJ 07/12/23 VVT_001

QUESTIONS ORALES 

QUESTIONS ÉCRITES (QCM) 

MISES EN SITUATION, 

EXERCICES 

 FEUILLE DE PRÉSENCE 

 CERTIFICAT DE RÉALISATION 

ÉVALUATION DE LA 

FORMATION 

AU COURS D’UN 

TRANSFERT DES ACQUIS 

ATTESTATION DE FIN DE 

FORMATION sur demande

◊ Découvrir les grands principes de la démarche Terra Vitis®.

◊ Acquérir une méthodologie d’auto-diagnostic préalable.

◊ Identifier les exigences de pratiques multi-performantes

permettant de s’inscrire dans la démarche Terra Vitis®.

◊ Développer ses capacités à réaliser des choix techniques de
modes de production multi-performants pour amener son
exploitation au niveau requis pour la certification.

05 56 79 64 11 - formation@gironde.chambagri.fr 

05 56 79 64 11 - b.henot@gironde.chambagri.fr 

ARTIGUES-PRES-BORDEAUX
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